
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-66762

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-66762

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-21666

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes du GenevoisNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
le PrésidentCorrespondant : 

Bâtiment Athéna, entrée 2, 38 rue Georges de Mestral, Archamps Technopole  Adresse :  , 74166 ST 
JULIEN EN GENEVOIS Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0450959260
 Télécopieur : 0450959269

 Courriel : marches-sccp@cc-genevois.fr
 Adresse internet : https://www.cc-genevois.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.collectivitesdugenevois74.net

Section 3 - Description du marché

marché d'étude de faisabilité d'une nouvelle voie de transport collectif en site Objet du marché : 
propre

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

TRANS.TECHNOLOGIE CONSULT KARLSRUHE TTKNom du titulaire / organisme : 

11 PL DU TEMPLE NEUF  Adresse : , 67000 STRASBOURG

39625 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

24/05/2024Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info Autres informations : 

Entreprise TRANS.TECHNOLOGIE CONSULT KARLSRUHE TTK Marché n° : 20240020239100
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07/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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